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Lundi 07 avril 2025  

 
Sont présents : Ronan PHILIPPE – Fanny ANDRÉ – Nicole ARCHIER - Alain CRESCINI – Patrick 
COMBE – Isabelle CROZET - Karine DESGRAND – Jean-Luc KRIEGEL – Laurent FINON – 
Myriam NIVON – Cyril VILLAT - Philippe KOUOTZE. 
                        

Absents excusés : Patricia FRENEA pouvoir à Jean-Luc KRIEGEL - Vincente BERTHOLAT 
pouvoir à Ronan PHILIPPE - Elisabeth SERVE pouvoir à Alain CRESCINI. 
Luc DAVID - Stéphane PERRIER – Caroline FRAISSE. 
                                
Le compte-rendu du conseil municipal du 13 mars 2025 n’appelle aucune observation. Il est 
approuvé à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 

         
 

Taux d’imposition des taxes directes locales 2025 
 

 

Alain CRESCINI commente l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales 
pour l’année 2025. Les bases d’imposition effectives 2025 augmentent de 3% pour la taxe 
foncière bâtie, de 1% pour la taxe foncière non bâties, et une baisse de 0.30 % pour la taxe 
d’habitation des résidences secondaires par rapport à 2024. L’impôt des Peaugrois sera en 
augmentation dû à l’augmentation de ces bases. Ronan PHILIPPE et Alain CRESCINI proposent 
de ne pas modifier les taux pour 2025. 
 
                - Taxe Foncière (bâti) ……… 30,14 % 
                - Taxe Foncière (non bâties) … 68,13 % 

     - Taxe d’Habitation ……….…   6,25 % 
 
Avis favorable, délibération à l’unanimité. 
 

 

Budget Primitif 2025 
 

    
Le budget principal de la Commune est présenté aux élus par Monsieur Alain CRESCINI. 
 

En section de fonctionnement, le budget de l’année 2025 s’équilibre à 1 456 578 € 00. 
 
Dépenses 
Charges à caractère général……………………………………………………… 424 970 € 00  
Charges de personnel……………………………………………………………… 431 870 € 00  
Atténuations de Produits…………………………………………………………… 5 000 € 00  
Autres charges de gestion courante………………………………………………. 346 660 € 00    
Charges financières…………………………………………………………………. 7 710 € 00    
Provisions…………………………………………………………………………….. 2 475 € 00 
Opérations d’ordres - Amortissements……………………………………………..          51 700 € 00  
Virement à la section d’investissement………………………………………… 186 193 € 00    
TOTAL DES DEPENSES………………………………………………………... 1 456 578 € 00    
  



2  

 

Recettes  
Produits des services………………………………………………………………... 165 790 € 00  
Impôts et taxes……………………………………………………………………….. 83 310 € 00 
Fiscalité locale ……………………………………………………………………….. 545 468 € 00 
Dotations et participations…………………………………………………………... 547 260 € 00  
Autres produits de gestion courante……………………………………………….. 47 200 € 00     
Atténuation de charges……………………………………………………………… 15 850 € 00  
Opérations d’ordres - Amortissements…………………………………………….. 51 700 € 00 
Résultat reporté…………………………………………………………………… 0 € 00  
TOTAL DES RECETTES………………………………………………………… 1 456 578 € 00    
 
En section d’Investissement, le budget de l’année 2025 s’équilibre à 1 420 680 € 20. 
 
Dépenses  
Immobilisations incorporelles ………………………………………………………          15 000 € 00 
Subventions d’équipements ………………………………………………………..          29 650 € 00  
Immobilisations corporelles……………………………………………………… 459 760 € 00   
Immobilisations en cours…………………………………………………………. 794 400 € 20  
Remboursement d’emprunts…………………………………………………….. 70 170 € 00    
Opérations d’ordres - Amortissements………………………………………….. 51 700 € 00    
Résultat reporté…………………………………………………………………... 
TOTAL DES DEPENSES………………………………………………………... 

 0 € 00 
1 420 680 € 20 

  
Recettes  
Dotations fonds divers (FCTVA – Taxes d’aménagement)……………………. 149 120 € 00 
Subventions d’investissements …………………………………………………... 545 821 € 71 
Immobilisations corporelles ….…………………………………………………… 140 000 € 00 
Affectation au 1068…………………………………………………………………        178 500 € 69 
Virement de la section de fonctionnement………………………………………. 186 193 € 00  
Opérations d’ordres - Amortissements………………………………………….. 51 700 € 00    
Résultat reporté…………………………………………………………………... 169 344 € 80 
TOTAL DES RECETTES………………………………………………………… 1 420 680 € 20  
 

Le budget primitif de la Commune est approuvé à l’unanimité. 
 
   

 

Budget Primitif CCAS 2025 
 

 

Il est présenté en équilibre et s’élève à 12 756 € 68 pour la section de fonctionnement. La section 
d’investissement s’équilibre à 15 342 € 20. 
Il a été présenté et approuvé par les membres du CCAS à l’unanimité. 
  

 

DIVERS 
 

 
Vidéoprotection : Suite à l’attribution du marché de la vidéoprotection à la société INEO 
INFRACOM SNC, 2 entreprises ont demandé le tableau d’attribution de l’analyse des offres lors 
de la Commission d’Attribution des Offres. 
  
Végétalisation de la cour de l’école : Retour de Nicole ARCHIER sur la journée du 29 mars 
dernier. Cette manifestation a réuni 32 adultes et 23 enfants et a remporté un franc succès. 
Photos disponibles sur le site internet de la mairie. 
 



3  

 

Carnaval et Après-midi Jeux à l’Entre2 par l’Amicale Laïque : Le carnaval a réuni les 2 écoles 
primaires du village qui ont défilées dans les rues de Peaugres. 
L’après-midi jeux organisé par l’Amicale Laïque en partenariat avec le SIEJ et les associations 
Ard’Lan et 2 Tartes 1 Pion a regroupé 283 participants.     
 
Fibre : Patrick COMBE signale que les travaux sont finis. Une réunion d’information publique est 
prévue avec le syndicat ADN. L’ouverture de la 1ère zone de commercialisation sera courant juin.  
 
Adressage : Toutes les adresses sont répertoriées. Elles sont disponibles sur la base d’adresse 
nationale et accessible sur internet https://adresse.data.gouv.fr/carte-base-adresse-nationale  
 
Associations : Ronan PHILIPPE rappelle que les élus référents doivent assister à l’assemblée 
générale des associations. Si cela n’est pas possible, se faire remplacer par un autre élu. 
 
Motion Non aux violences faites aux élus : L’association Des Maires Ruraux de l’Ardèche 
propose une motion qui sera envoyée aux parlementaires et aux ministres. Elle fait suite à la 
manifestation organisée à Saint Martial le 1er mars dernier. L’ensemble des élus sont favorables à 
sa signature.    
 
Pluih : Il sera voté le 10 avril mais son règlement est déjà applicable. Patrick COMBE souligne la 
complexité de celui-ci (247 pages).   
 
SACEM : Jean-Luc KRIEGEL relate un courrier permettant un abonnement à la SACEM. Les élus 
n’y sont pas favorables étant donné le peu de manifestation à déclarer. 
 
Fresque : Nicole ARCHIER informe de l’inauguration de la fresque street art réalisée par l’accueil 
jeunes aura lieu le samedi 19 avril à 11h au tunnel rond-point nord en présence de Ronan 
PHILIPPE et Hugo BIOLLEY. 
 
100 000 tulipes contre le cancer :  Cyril VILLAT rappelle la vente de tulipes au rond-point de 
Davézieux jusqu’au 20 avril. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


